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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

Lancement du recensement agricole à Mayotte 

 
 

L’édition 2020 du recensement agricole, organisée par le Ministère de l’Agriculture et de 

l’Alimentation, débute à Mayotte dès le mois d’octobre. Les 11 842 ménages et exploitations 

agricoles estimés sur Mayotte sont concernés.  
 

 

D’octobre 2020 à avril 2021, toutes les exploitations de France métropolitaine et des départements d’outre-

mer sont concernées par le recensement agricole. Cette opération, organisée tous les 10 ans simultanément 

dans tous les pays d’Europe, vise à collecter de façon exhaustive un nombre très important de données sur 

l’agriculture et ses exploitants.  

 

Ces données serviront aussi bien aux chercheurs pour nourrir leurs travaux qu’aux décideurs dans la conduite 

des politiques agricoles en éclairant l’ensemble des acteurs sur des enjeux importants.  

 

L’édition 2010 a par exemple permis de tirer plusieurs enseignements sur l’agriculture à Mayotte :  

- 55% du territoire est exploitable pour l’agriculture mais un tiers est réellement cultivé 

- Près d’un tiers de la population est agricole. Une population jeune mais vieillissante qui est 

majoritairement pluri-active et féminine  

- Dominance des systèmes de culture traditionnels (92% des surfaces cultivées sont occupées par des 

cultures vivrières et fruitières) sur de très petites surfaces (0.45 Ha en moyenne) 

- Montée en puissance des filières maraichage et élevage qui concentrent l’essentiel des projets de 

création d’activité 

 

Les agriculteurs sont invités à se rendre aux permanences de leur commune afin de réaliser directement le 

questionnaire ou prendre rdv avec leur enquêteur le cas échéant. Ce questionnaire détaillé durera 1H30 environ. 

 

Les premiers résultats du RA 2020 seront rendus publics à partir de la fin de l’année 2021, sur le site Agreste, 

afin que tous les acteurs du monde agricole ainsi que le grand public puissent mieux connaître l'agriculture 

française dans sa diversité (de filière, de territoire, d'organisation, etc). 
 

Le recensement agricole c’est simple et rapide. 

Pour plus d’informations, rendez-vous sur www.recensementagricole2020.fr 

 

 

 

 
Contact Presse : 

Direction de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt (DAAF) 

Service de l’information statistique et économique (SISE) 

Rue Mariazé, BP 103, 97600 Mamoudzou  

Philippe EMERY 

02.69.61.91.01 

sise.daaf976@agriculture.gouv.fr   

communication.daaf976@agriculture.gouv.fr  
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Opération décennale européenne et obligatoire, le recensement agricole a pour objectif d'actualiser les données 

sur l'agriculture française. 

En France, le RA2020 portera sur environ 450 000 exploitations agricoles, dont 11 842 ménages et 

exploitations agricoles à Mayotte. 

 

 Qui est concerné ? 

Toutes les exploitations agricoles sont invitées à répondre à ce recensement. 

 

Une seule personne sur chaque exploitation est invitée à répondre à l'enquête : c'est en général le ou la chef(fe) 

d’exploitation. Les chef(fe)s d’exploitation dont l’activité agricole n’est pas l’activité principale sont égale-

ment concernés. 

 

 Quand et comment aura-t-il lieu ? 

A Mayotte, la collecte des données se déroulera entre octobre 2020 et avril 2021. Chaque agriculteur est in-

vité à se rendre à la permanence de sa commune afin de réaliser directement le questionnaire ou prendre rdv 

avec son enquêteur le cas échéant.  Ce questionnaire détaillé durera 1H30 environ. 

 

 Quelles seront les questions ? 

L'objectif du recensement agricole 2020 est de connaître les productions des exploitations, avec la description 

des superficies cultivées et des cheptels présents sur l’exploitation, ainsi que les principaux facteurs de pro-

duction mobilisés en agriculture, en particulier le foncier avec le mode de faire-valoir et la main-d’œuvre. 

Des questions porteront également sur l'engagement dans des démarches spécifiques (démarches de qualité et 

ou environnementales), sur la diversification des activités et sur les modalités de commercialisation des 

produits. 

 

 Qui organise ce recensement ? 

Tous les dix ans, le service de la statistique et de la prospective et les services statistiques régionaux du minis-

tère de l'Agriculture et de l'Alimentation réalisent le recensement de toutes les exploitations agricoles fran-

çaises. Cette opération répond à un règlement européen. 

Tous les États membres doivent le réaliser à la même période, sur la base des mêmes concepts, permettant 

d’obtenir des données comparables. Toutefois, les spécificités de l’agriculture mahoraise sont prises en compte 

dans le questionnaire (« jardin mahorais »), à l’image des autres DOM. 
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 Que deviendront les données collectées ? 

Le recensement agricole est une opération statistique obligatoire. Les données individuelles collectées sont 

confidentielles et seront utilisées à des fins exclusivement statistiques ou pour des travaux de recherche scien-

tifique ou historique. 
Les résultats du recensement agricole seront mis à disposition de tous, sur le site Agreste, afin que tous les 

acteurs du monde agricole ainsi que le grand public puissent mieux appréhender l'agriculture française dans sa 

diversité, en termes de filière, de territoire, d'organisation… Les données collectées restent anonymes. Les 

enquêteurs sont tenus au secret professionnel, sous peine de sanction. 
Au-delà de publications nationales, les résultats des recensements peuvent être diffusés sous forme de cartes 

ou de tableaux, à l'échelle régionale, départementale, communale ou encore cantonale, offrant ainsi une con-

naissance fine et localisée de l'agriculture. 
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Les recensements, décennaux et exhaustifs, fournissent une photographie très précise du monde agricole sur 

tous les territoires de la métropole et des départements d’Outre-mer, et sur toutes les filières de productions 

végétales ou animales, y compris les plus petites, telle que l’apiculture par exemple. 
 
Le recensement agricole fournit également des données essentielles pour mesurer le poids de l’agriculture 

française au sein de l’Union européenne. Ces données de base, complétées tous les 3 ans environ par celles 

des enquêtes intermédiaires de « Structure », permettent de contribuer à l’évaluation des politiques euro-

péennes et nationales d’aides aux exploitations. 
 

 
Pour tous les acteurs du monde agricole, le recensement constitue ainsi un socle de références pour les 10 

ans à venir dans de nombreux domaines : 
 
→ nombre, taille et types d’exploitations, notamment pour évaluer les dispositifs régionaux de maîtrise des 

concentrations foncières et de promotion des installations ; 
→ niveau de formation des agriculteurs et organisation du travail agricole, notamment pour faire évoluer les 

politiques sociales et de formation en agriculture ; 
→ estimation localisée des besoins d’irrigation, notamment pour mieux appréhender les risques futurs liés à 

une pénurie d’eau 
 → modes de commercialisation des productions, notamment pour évaluer le développement local des circuits 

courts ; 
 → productions sous signe de qualité, pour évaluer les politiques de croissance de la valeur ajoutée dans le 

cadre des plans de filières ; 
 → localisation des cheptels pour organiser la répartition des moyens de contrôle et de surveillance sanitaire 

des élevages. 
 

 

 

 
Les premiers résultats du recensement agricole seront disponibles fin 2021. 
 
Les données complètes seront envoyées à l’office statistique européen, Eurostat, en mars 2022. 
 
Des publications seront réalisées par le service de la statistique et de la prospective, tandis que les fichiers de 

données seront transmis aux chercheurs intéressés. 
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11 842 ménages 
et exploitations 

agricoles interrogés 

2 314 
déclarations 

PAC utilisées pour 
pré-remplir les 
questionnaires 

20 enquêteurs 
formés à la 
collecte par 

l'équipe interne 

A MAYOTTE… 
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Pour en savoir plus : 
 

 

Site internet dédié du Ministère de de l’Agriculture et de l’Alimentation : 
 

https://agriculture.gouv.fr/recensement-agricole-2020 

 

 

Site internet dédié de la DAAF de Mayotte : 
 

http://daaf.mayotte.agriculture.gouv.fr/Recensement-agricole-2020 

 

 

Kit de communication : 
 

https://agriculture.gouv.fr/campagne-recensement-agricole-kit-de-communication 
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